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Comité Scientifique Français de la Désertification 

La création, en 1997, du Comité Scientifique Français de la 
Désertification, CSFD, répond à une double préoccupation des 
ministères en charge de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification. Il s’agit d’une part de la volonté de mobiliser 
la communauté scientifique française compétente en matière de 
désertification, de dégradation des terres et de développement des 
régions arides, semi-arides et subhumides afin de produire des 
connaissances et servir de guide et de conseil aux décideurs politiques 
et aux acteurs de la lutte. D’autre part, il s’agit de renforcer le 
positionnement de cette communauté dans le contexte international. 
Pour répondre à ces attentes, le CSFD se veut une force d’analyse et 
d’évaluation, de prospective et de suivi, d’information et de 
promotion. De plus, le CSFD participe également, dans le cadre des 
délégations françaises, aux différentes réunions statutaires des 
organes de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification : Conférences des Parties, Comité de la science et de la 
technologie, Comité du suivi de la mise en œuvre de la Convention. 
Il est également acteur des réunions au niveau européen et 
international.

Le CSFD est composé d'une vingtaine de membres et d'un Président, 
nommés intuitu personae par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et issus des différents champs 
disciplinaires et des principaux organismes et universités concernés. 
Le CSFD est géré et hébergé par Agropolis International qui rassemble, 
à Montpellier et dans le Languedoc-Roussillon, une très importante 
communauté scientifique spécialisée dans l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement des pays tropicaux et méditerranéens. Le Comité 
agit comme un organe indépendant et ses avis n'ont pas de pouvoir 
décisionnel. Il n'a aucune personnalité juridique. Le financement de 
son fonctionnement est assuré par des subventions du ministère des 
Affaires étrangères et européennes et du ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement durables, la participation de ses 
membres à ses activités est gracieuse et fait partie de l'apport du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Pour en savoir plus : 
www.csf-desertification.org

Résumé
Ce dossier thématique du CSFD se situe dans le cadre d’une volonté de 
communication, de partage et de discussion des éléments clés de la restauration du 
capital naturel en zones arides et semi-arides. Son but principal est de promouvoir 
l’insertion de cette approche au sein des sociétés et des communautés les plus 
touchées par les processus de désertification.

Les régions menacées par la désertification couvrent environ 40 pour cent des terres 
disponibles. Elles sont le plus souvent le lieu de pauvreté extrême. Une approche 
visant à restaurer simultanément les écosystèmes et la qualité de vie des 
populations locales y est par conséquent nécessaire.

La conservation de la biodiversité, la lutte contre la pauvreté ou le développement 
économique sont communément perçus comme ayant des intérêts indépendants 
et souvent conflictuels. Ce dossier nous montre que la restauration du capital 
naturel vise à mettre en commun ces intérêts à priori différents. En effet, cette 
approche associe restauration écologique et développement durable afin de mettre 
en synergie les bénéfices respectifs de ces deux approches.

Plusieurs sites variés à travers le monde, situés en zones arides ou semi-arides, ont 
été choisis pour illustrer les concepts élémentaires de la restauration du capital 
naturel sur le terrain. Ce dossier est le résultat d’une compilation bibliographique 
effectuée à partir du matériel scientifique disponible relatif à la restauration du 
capital naturel en zones arides et semi-arides. La grande majorité des définitions et 
des illustrations pratiques est adaptée de Aronson, Milton et Blignaut (2007). Un 
ouvrage regroupant 71 scientifiques, gestionnaires et journalistes de la 
communauté internationale dans les domaines de l’écologie, l’économie, et de 
l’économie écologique.

Mots clés :  Capital naturel, services des écosystèmes, restauration, développement 
durable, capital social, désertification

Abstract
The overall aim of this CSFD thematic report is to communicate, share and discuss 
key elements of restoring natural capital in arid and semi-arid regions. Its main goal 
is to promote the implementation of this approach within societies and communities 
that are the most threatened by desertification.

The regions menaced by desertification cover about 40 per cent of the emerged land 
masses. Most people living in these regions are exposed to poverty or extreme poverty. 
An approach to simultaneously restore degraded ecosystems and improve human 
wellbeing is urgently needed.

Biodiversity conservation, poverty alleviation and economic development are 
traditionally perceived as having separate or even conflictual interests. This report 
shows the contrary. Indeed, restoring natural capital combines ecological restoration 
and sustainable development objectives in order to create a synergy between them 
both and also the maintaining of native biodiversity.

Several sites through the world, in arid or semi-arid areas, are discussed to illustrate 
elementary concepts of natural capital restoration in the field. This report is the result 
of the literature review of the available scientific material relevant to natural capital 
restoration in arid and semi-arid areas. Most of the definitions and field illustrations 
are adapted from Aronson, Milton and Blignaut (2007), a book written by 71 
international scientists, managers and journalists in the fields of ecology, economics 
and ecological economics.

Key words:  Natural capital, ecosystem services, restoration, sustainable development, 
social capital, desertification
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L’
humanité doit dorénavant faire face à 
un problème d’envergure mondiale : la 
désertification, à la fois phénomène naturel et 
processus lié aux activités humaines. Jamais la 

planète et les écosystèmes naturels n’ont été autant dégradés 
par notre présence. Longtemps considérée comme un 
problème local, la désertification fait désormais partie des 
questions de dimension planétaire pour lesquelles nous 
sommes tous concernés, scientifiques ou non, décideurs 
politiques ou non, habitants du Sud comme du Nord. Il est 
dans ce contexte urgent de mobiliser et de faire participer 
la société civile, et dans un premier temps de lui fournir 
les éléments nécessaires à une meilleure compréhension 
du phénomène de désertification et de ses enjeux. Les 
connaissances scientifiques doivent alors être à la portée 
de tout un chacun et dans un langage compréhensible par 
le plus grand nombre.
C’est dans ce contexte que le Comité Scientifique Français 
de la Désertification a décidé de lancer une nouvelle série 
intitulée « Les dossiers thématiques du CSFD » qui veut fournir 
une information scientifique valide sur la désertification, 
toutes ses implications et ses enjeux. Cette série s’adresse aux 
décideurs politiques et à leurs conseillers du Nord comme 
du Sud, mais également au grand public, aux journalistes 
scientifiques, du développement et de l’environnement. Elle 
a aussi l’ambition de fournir aux enseignants, aux formateurs 
ainsi qu’aux personnes en formation des compléments 
sur différents domaines. Enfin, elle entend contribuer à 
la diffusion des connaissances auprès des acteurs de la 
lutte contre la désertification, la dégradation des terres et 
la lutte contre la pauvreté : responsables d’organisations 
professionnelles, d’organisations non gouvernementales et 
d’organisations de solidarité internationale. 
Une douzaine de dossiers sont consacrés à différents thèmes 
aussi variés que les biens publics mondiaux, la télédétection, 
l’érosion éolienne, l’agro-écologie, le pastoralisme, etc., afin 
de faire le point des connaissances sur ces différents sujets. Il 
s’agit également d’exposer des débats d’idées et de nouveaux 
concepts, y compris sur des questions controversées, 
d’exposer des méthodologies couramment utilisées et des 
résultats obtenus dans divers projets et enfin, de fournir des 
références opérationnelles et intellectuelles, des adresses et 
des sites Internet utiles.
Ces dossiers seront largement diffusés - notamment dans 
les pays les plus touchés par la désertification - sous format 
électronique à la demande et via notre site Internet, mais 
également sous forme imprimée. Nous sommes à l’écoute 
de vos réactions et de vos propositions. La rédaction, la 
fabrication et la diffusion de ces dossiers sont entièrement 
à la charge du Comité, grâce à l’appui qu’il reçoit des 
ministères français. Les avis exprimés dans les dossiers 
reçoivent l’aval du Comité.

Avant-propos

Marc Bied-Charreton
Président du CSFD

Professeur émérite de l’Université 
de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines

Chercheur au C3ED-UMR IRD/UVSQ
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Préface

e dossier thématique n°7 du CSFD aborde, 
dans une démarche de communication, de 
partage et de discussion, la présentation des 
éléments majeurs de l’approche que sous-

tend cette locution ‘Restauration du capital naturel’ 
appliquée aux zones arides et semi-arides. L’objectif 
principal est (1) de participer à la promotion de cette 
approche au sein des sociétés et des communautés 
les plus touchées par les processus de dégradation 
des espaces et des ressources qu’elles gèrent et (2) 
convaincre les gouvernements et les décideurs des aides 
publiques et privées, d’inscrire leurs projets dans une 
telle démarche.

Ce dossier résulte d’une compilation bibliographique des 
travaux scientifi ques disponibles, relatifs à la restauration 
du capital naturel en zones arides et semi-arides. Ces 
travaux, conduits déjà sur plusieurs décennies, ont permis 
de dégager concepts et défi nitions qui, pour la majorité 
de ceux présentés ici, sont adaptés de l’ouvrage édité 
par Aronson et al. (2007a) regroupant les contributions 
de 71 scientifi ques, gestionnaires et journalistes œuvrant 
dans les domaines de l’écologie, de l’économie et de 
l’économie écologique.

Plusieurs sites, disséminés en zones arides ou semi-
arides à travers le monde, ont été choisis pour illustrer 
les concepts élémentaires de la restauration du capital 
naturel à travers des ‘visites virtuelles’ sur le terrain. Ces 
exemples proviennent de l’ouvrage rédigé par Clewell & 
Aronson (2007) destiné aux personnes impliquées, sur le 
terrain, par les activités de cette profession émergente 
qu’est la restauration écologique.

Ces zones climatiques extrêmes ont souvent été—et sont 
le plus souvent encore—le lieu de confl its sociaux pour 
l’accès aux ressources naturelles. Ces confl its, exacerbés 
par une pauvreté extrême et des conditions de vie 
précaires, sont majoritairement liés à une gestion inap-
propriée des ressources naturelles aussi primordiales 
pour la vie des gens que sont l’eau, la terre, les ressources 

végétales (pâturages, bois de feu, etc.). Aujourd’hui, 
même ces besoins les plus élémentaires ne peuvent 
être satisfaits. Il est temps de concevoir, proposer 
et promouvoir une approche alternative de gestion 
environnementale qui soit socio-économiquement 
équitable et écologiquement durable.

La mise en place d’une telle approche requiert de 
profondes modifi cations du comportement de nos 
sociétés (des acteurs de terrain aux politiques) vis-
à-vis de l’environnement naturel. Ces modifi cations 
seront diffi ciles et ne pourront, seules, suffi re à assurer 
les besoins fondamentaux des populations si elles ne 
sont pas couplées à la restauration du capital naturel 
déjà largement dégradé. En outre, faisant le constat 
que toute détérioration du capital naturel entraîne une 
détérioration du capital humain et du capital sociétal, il 
est proposé de promouvoir également la restauration du 
capital social, élément complémentaire indispensable à 
la réussite des projets de restauration du capital naturel.

La restauration du capital naturel implique la facilitation 
du fl ux d’informations, du partage et de la communica-
tion des concepts, en particulier scientifi ques, sur lesquels 
repose cette approche. Les réponses à des interrogations 
complémentaires abordées dans ce dossier, comme, par 
exemple, qui doit investir pour restaurer le capital naturel 
et le capital social ou comment assurer la surveillance et 
le suivi écologique à long terme, sont proposées dans les 
précédents dossiers thématiques du CSFD. La demande 
sociale en matière de restauration des écosystèmes 
dégradés étant faible alors que se poursuit la dégradation 
des milieux et la perte de biodiversité, il est de ce fait 
urgent de se préoccuper de la préservation des ressour-
ces génétiques nécessaires à la bonne concrétisation des 
projets de restauration écologique.

Édouard Le Floc’h
ancien chercheur, CEFE/CNRS

ancien membre du CSFD

C
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La restauration du capital 
naturel : une nécessité 
écologique et socio-économique

empreinte écologique de l’humanité 
est aujourd’hui largement supérieure à la 
capacité de charge de la Terre. Autrement 
dit, le taux de consommation des ressources 

naturelles et le taux de dégradation environnementale et 
d’émission des déchets issus de l’exploitation effrénée de 
ces ressources sont supérieurs au taux de renouvellement 
et d’absorption des écosystèmes. L’humanité a com-
mencé à grignoter ses réserves. Cette situation inédite 
dans l’histoire de l’humanité, se traduit par l’apparition 
conjointe de deux crises mondiales inextricablement 
liées : l’une écologique, l’autre humanitaire.

La crise écologique : 
le résultat d’un système économique

La crise écologique se traduit principalement par la perte 
de la biodiversité, la réduction des espaces naturels et 
l’érosion de la fonctionnalité des écosystèmes à une 
échelle locale, régionale et globale (MEA, 2003). De ces 
nouvelles conditions environnementales résultent, entre 
autres, le réchauffement climatique ou la diminution 
d’eau potable facilement accessible (Vitousek et al., 1997 ; 
Wackernagel et al., 2002). 

Il est aujourd’hui admis que les hommes—de par les 
systèmes et structures économiques, sociaux et culturels 
auxquels ils appartiennent—sont responsables de 
cette dégradation (Makhlouf, 1995). Les conséquences 
immédiates pour l’humanité sont l’exacerbation des 
conflits pour l’acquisition des ressources et la perte des 
biens et services naturels (p. ex. fourniture de bois, 
séquestration du carbone…). Or, ces biens et services ren-
dus par les écosystèmes sont indispensables à la survie 
et au développement de toute société. En conséquence, 
une modification de nos comportements d’exploitation 
et de distribution des ressources naturelles s’impose. 

Dans les contextes démographique et économique 
actuels, la seule conservation des ressources naturelles 
n’est pas suffisante pour assurer le minimum de biens et 
services nécessaires aux hommes. En effet, l’état actuel 
du capital naturel au niveau mondial est déjà trop 
bas pour continuer à soutenir la plupart des systèmes 
économiques des pays du Nord. La restauration 
écologique des écosystèmes dégradés est nécessaire. 
En revanche, celle-ci est vaine si elle n’est pas couplée 
à la mise en place de systèmes d’exploitation durables 

et d’une modification en profondeur de nos modes de 
consommation (Aronson et al., 2007a). L’expérience 
montre, en effet, que les projets de restauration 
n’incorporant pas une modification des modes 
d’exploitation des ressources restaurées, sont voués à 
l’échec, les causes générant les même effets, c’est-à-dire 
la surexploitation jusqu’à la dégradation de la ressource 
(Makhlouf, 1995).

En milieu aride et semi-aride, l’exploitation jusqu’à 
la dégradation des terres est souvent le résultat de 
conditions socio-économiques précaires. En effet, la 
satisfaction des besoins alimentaires de base est une 
priorité pour les hommes et les troupeaux.

La crise humanitaire : une dégradation 
de la biosphère au détriment des plus pauvres
Les méthodes actuelles d’exploitation et de distribution 
des biens et services naturels sont le plus souvent 
réalisées au détriment des groupes de population les plus 
pauvres (MEA, 2005). La répartition inégale des richesses 
qui en découle est, à son tour, un moteur de la dégradation 
massive des écosystèmes. En effet, la nécessité pour 
les plus pauvres de se procurer le minimum vital se 
réalise souvent par le biais de méthodes hautement 
destructives pour l’environnement. La dégradation des 
ressources naturelles qui en résulte, entraîne en retour 

L’
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et rapidement une augmentation de la précarité de ces 
populations. Dans les milieux dégradés des pays du Sud, 
les utilisateurs des ressources, déjà rares, ne peuvent pas 
se permettre de « parier » sur des méthodes d’exploitation 
plus durables alors qu’ils sont en concurrence directe 
pour des réserves de plus en plus réduites.

Ce cercle vicieux est en partie alimenté par la mondia-
lisation économique et l’accès à des ressources de 
plus en plus « lointaines ». On assiste, en effet, à un 
désintéressement des populations les plus riches pour les 
modes d’exploitation et leurs éventuelles conséquences 
sur l’environnement. Un redressement de cette situation 
est cependant possible à condition de : 

• Développer des méthodes d’évaluation économique 
des coûts et des bénéfices d’une approche alternative 
d’exploitation, de conservation et de distribution des 
ressources naturelles.

• Responsabiliser l’utilisateur (individu ou groupe) de 
la ressource et lui procurer les moyens techniques et 
financiers lui permettant la mise en place de méthodes 
de gestion durable de cette ressource.

• Assurer la redistribution équitable des ressources 
permettant à l’utilisateur un retour par bénéfices 
directs.

• Responsabiliser et informer les consommateurs au 
niveau international.

Débitage à la tronçonneuse 
d’une grume géante près du port 
à bois à San-Pédro, Côte d’Ivoire.

P. Haeringer © IRD

L’empreinte écologique : impact de nos modes 
de vie sur l’environnement

La notion d’empreinte écologique a été développée par William 
Rees et Mathis Wackernagel de l’Université de Colombie-
Britannique au début des années 90 (Rees et Wackernagel, 
1994).

Le calcul de l’empreinte écologique permet une estimation de 
la quantité de capital naturel nécessaire au maintien du mode 
de vie d’une population humaine définie. L’approche de calcul 
repose sur une réinterprétation du concept de capacité de 
charge en prenant en compte le contexte économique.

La capacité de charge est définie par le nombre maximum 
d’individus de la même espèce qui peut être maintenu 
indéfiniment dans un habitat donné comme, par exemple, la 
taille d’une population humaine vivant dans une région isolée. 
Mais si on prend en considération le caractère global de notre 
économie à travers les échanges commerciaux, les différentes 
régions habitées par l’homme ne peuvent plus être considérées 
comme des unités indépendantes. La question de la quantité 
d’individus qu’une région donnée peut supporter n’est donc plus 
pertinente pour les populations humaines. La question devient 
alors quelle est la surface de terres et/ou de mer nécessaire pour 
maintenir le flux de ressources correspondant à la consommation 
d’une population dans une région donnée. L’estimation de cette 
surface de terre et/ou de mer (peu importe où elle se trouve) 
correspond à l’empreinte écologique de la population. C’est une 
mesure physique de la demande en capital naturel requis par 
une population donnée.

Cette mesure a été popularisée depuis par l’Organisation 
mondiale de protection de l’environnement (WWF) qui propose, 
entre autres, à chacun de calculer son empreinte écologique 
personnelle en ligne (www.wwf.fr/s_informer/calculer_votre_
empreinte_ecologique) ainsi que des moyens pour la réduire.

La notion d’empreinte écologique est un bon moyen de 
communication auprès du grand public pour mettre en évidence 
l’impact de nos modes de vie sur l’environnement et la précarité 
de notre situation sur la Terre. En effet, en 2001, l’empreinte 
écologique totale de l’humanité représentait déjà l’équivalent de 
1,20 planète (WWF, 2004) !

Zoom
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Pâturages extensifs sur sol brun vertique 
développé sur schiste calcaire. L’érosion est due 

au surpâturage. Nouvelle-Calédonie.
B. Bonzon © IRD



C’est dans ce contexte que l’approche de restauration 
du capital naturel (RCN) apparaît comme un élément 
clé de réponse à ces deux crises. En effet, cette nouvelle 
approche associe les objectifs de la restauration 
écologique à ceux de l’amélioration du bien-être 
des populations humaines d’un point de vue socio-
économique. La RCN sert ainsi de passerelle entre 
les impératifs de (1) la conservation de la biodiversité 
et la protection de la santé des écosystèmes, (2) la 
production locale à court terme, (3) le développement 
économique aux niveaux national et international et 
(4) le développement économique local et durable 
(DELD).

La restauration du capital naturel :
 un élément clé de réponse
Écologues, conservateurs de la nature et économistes 
ont tous des vues différentes sur les objectifs de la 
restauration écologique ou du développement durable. 
Un consensus sur la définition et l’interprétation de ces 
termes clés est nécessaire pour informer les populations 
et leurs représentants sur les objectifs et les conséquences 
des politiques en place et à venir. 

Aujourd’hui, le maintien des écosystèmes naturels 
est sacrifié en faveur de la croissance économique (de 
Groot, 1992), à savoir l’augmentation de la production 
(ou « taille » de l’économie) qui se traduit par une 
élévation de la consommation (Daly et Farley, 2004). Ce 
choix politique repose en grande partie sur le fait que la 
conservation de la biodiversité, la lutte contre la pauvreté 
ou le développement économique sont communément 
perçus comme ayant des intérêts indépendants et 
souvent conflictuels. Comme nous le verrons tout au 
long de ce dossier, la RCN vise à mettre en commun 
ces intérêts à priori différents. Elle associe restauration 
écologique et développement durable afin de mettre en 
synergie les bénéfices respectifs de ces deux approches.

Les régions menacées par la désertification corres-
pondent à environ 40 pour cent des terres disponibles. 
Elles sont le plus souvent le lieu de pauvreté extrême 
(Requier-Desjardins et Caron, 2005). Une approche 
visant à restaurer simultanément les écosystèmes 
et la qualité de vie des populations locales est donc 
nécessaire en zones arides et semi-arides. Les notions 
et concepts relatifs au capital naturel et à la pratique 
de sa restauration sont développés dans les prochains 
chapitres.

La désertification et ses conséquences 
pour les hommes

La Convention des Nations Unis sur la lutte contre la 
désertification (1994) définit le processus de désertification 
comme « la dégradation des terres dans les zones arides, semi-
arides et sub-humides sèches par suite de divers facteurs, parmi 
lesquels les variations climatiques et les activités humaines ». 

De manière générale, les conditions climatiques imprévisibles 
(sécheresses récurrentes et irrégularité de la pluviométrie) 
couplées à la nécessité de satisfaire les besoins alimentaires 
et énergétiques des populations locales sur le court terme 
(avec des pratiques inadaptées d’exploitation des ressources 
naturelles) entraînent une forte dégradation environnementale. 
Celle-ci se traduit par une destruction du couvert végétal 
(extension des superficies cultivées au détriment des espaces 
pastoraux), une diminution de la fertilité, une modification des 
écosystèmes et une recrudescence des conflits autour de la 
gestion des ressources naturelles (Requier-Desjardins, 2007 ; 
Requier-Desjardins et Caron, 2005).

En parallèle, l’accroissement démographique et l’exacerbation 
de la précarité entraînent une exploitation accrue et non 
durable des biens et services naturels. Les pressions exercées 
sur les écosystèmes créent un déséquilibre entre la demande 
et la production de ces biens et services favorisant ainsi la 
désertification.

Les causes et les processus responsables de la désertification 
sont cependant variables. Elles dépendent simultanément du 
contexte mondial (réchauffement climatique), régional (zone 
géographique et politique) et local (mode d’exploitation et de 
gestion des terres). Ainsi, la lutte contre la désertification doit 
se traiter en termes de directives internationales, de politiques 
régionales et d’initiatives locales. Ces trois échelles (mondiale, 
régionale et locale) sont étroitement dépendantes les unes 
des autres (MEA, 2005). Il n’est pas superflu d’ajouter que la 
résolution des problèmes à l’échelle locale doit être adaptée et 
spécifique à la demande exprimée (besoins, objectifs, valeurs) 
des populations locales.

Zoom
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Qu ’est-ce que 
le capital naturel ?

e capital naturel est un concept élaboré à 
la fin des années 70 (Jurdant et al., 1977) et 
développé, entre autres, par Costanza et Daly 
(1992). Ce concept est essentiel pour favoriser 

la considération des problèmes environnementaux dans 
les prises de décision économique. Le terme de capital 
naturel permet aussi de mettre en évidence le rôle 
limitant des ressources et des écosystèmes naturels dans 
le développement socio-économique des populations et 
des nations (Ekins et al., 2003). Pour bien comprendre le 
sens du terme « capital naturel », expliquons tout d’abord 
les différents types de capitaux qui existent. 

Les différents types de capitaux

Il existe cinq types de capitaux (MEA, 2005) :

1.  Le capital financier (monnaie et substituts)
2. Le capital manufacturé (immeubles, routes et autres 

constructions humaines fixes)
3.  Le capital humain (efforts individuels ou collectifs et 

compétences intellectuelles)
4.  Le capital social (institutions, relations sociales, 

réseaux sociaux, croyances culturelles partagées et 
traditions)

5.  Le capital naturel : métaphore économique qui 
représente les stocks de ressources naturelles desquelles 
dérivent les biens et services dont dépendent les 
sociétés humaines. Le capital naturel peut être décliné 
en quatre types : (a) le capital naturel renouvelable 
(espèces vivantes, écosystèmes), (b) le capital naturel 
non renouvelable (pétrole, charbon, diamants), (c) le 
capital naturel récupérable (atmosphère, eau potable, 
sols fertiles) et (d) le capital naturel cultivé (agriculture 
et sylviculture).

Le capital naturel (définition de Daly et Farley, 2004) 
consiste donc en l’ensemble des écosystèmes durables et 
des paysages écologiques desquels les hommes dérivent 
les services et produits (biens) qui améliorent leur bien-
être sans coût de production. Il est important de préciser 
que la totalité des stocks de capital naturel cultivé et 
de capital manufacturé est dérivée du capital naturel 
renouvelable, récupérable ou non renouvelable. 

Le capital naturel renouvelable correspond à la structure 
et à la composition des écosystèmes naturels qui, à 
travers leur fonctionnement, maintiennent le flux de 
biens et services naturels aux hommes. Le capital naturel 
récupérable correspond au stock de ressources non 
vivantes qui sont continuellement recyclées à travers 
leurs interactions avec les ressources vivantes sur de 
longues périodes de temps. Enfin, le capital naturel 
cultivé correspond aux systèmes agro-écologiques de 
production qui possèdent une capacité d’autorégulation 
plus ou moins élevée selon leur mode de gestion.

Actuellement, et depuis plusieurs décennies, le 
taux d’utilisation (dégradation) du capital naturel 
est supérieur à son taux de renouvellement. Sa 
transformation en produits manufacturés détruit peu 
à peu (et de plus en plus vite) les stocks de ressources 
naturelles et les biens et services qui en découlent.

La perte du capital naturel peut aussi entraîner la 
diminution consécutive du capital social et du capital 
humain (Aronson et al., 2007a). Cette situation est 
particulièrement vraie en zones arides et semi-arides 
où la réduction constante des services naturels suite 
à la désertification favorise l’émigration et la perte 
d’estime de soi ainsi que les conflits politiques (Requier-
Desjardins et Caron, 2005). 

L
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Enfants maliens 
de la région de San.

M. Dukhan © IRD

Pour en savoir plus...
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 Delta intérieur du Niger. Jeune berger peul au 
retour de transhumance, entré dans le delta pour 

rejoindre les pâturages aquatiques, 
Danngeere Saya, Mali.

O. Barrière © IRD
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Acronymes et abréviations 
utilisés dans le texte

• AFD : Agence Française de Développement
• APD : Aide public au développement
• BBR : Bushbuckridge, Afrique du Sud
• BPM : Bien public mondial
• C3ED : Centre d’économie et d’éthique pour l’environnement 

et le développement, France
• CEFE : Centre d’Écologie Fonctionnelle et Évolutive, France
• CNRS : Centre National de la Recherche Scientifi que, France
• CSFD : Comité Scientifi que Français de la Désertifi cation, France
• CSIRO : Commonwealth Scientifi c and Industrial Research 

Organisation, Australie
• DELD : Développement économique local et durable
• EWI : Ecosystem well-being index / Indice du bien-être des 

écosystèmes
• FFEM : Fond français pour l’environnement mondial
• GTZ : Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit / 

Coopération technique allemande
• HWI : Human Well-being Index / Indice du bien-être des 

populations humaines
• IRD : Institut de recherche pour le développement, France
• KNP : Kruger National Park, Afrique du Sud
• MEA : Millenium Ecosystem Assessment / Évaluation des 

écosystèmes du Millénaire
• PIB : Produit intérieur brut
• RCN : Restauration du capital naturel 
• RCS : Restauration du capital social
• SER : Société internationale pour la restauration écologique, 

États-Unis d’Amérique
• TTRP : Modèle « Trigger-Transfer-Reserve-Pulse » / Modèle 

« Gâchette – Transfert – Réserve – Battement »
• UICN : Union mondiale pour la nature, Suisse
• UMR : Unité mixte de recherche
• USD : Dollar américain
• UVSQ : Université de Versailles-Saint Quentin-en-Yvelines, France
• WI : Well-being Index / Indice du bien-être
• WWF : Organisation mondiale de protection de l’environnement
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Lexique
Biens et services naturels (ou des écosystèmes) : 
Conditions et procédés par lesquels les écosystèmes naturels 
soutiennent et permettent la vie humaine comme, par exemple, 
la provision de bois de chauffe (bien), la fi ltration de l’eau, la 
pollinisation des cultures, le maintien du climat (séquestration du 
carbone) et la satisfaction de besoins humains culturels, spirituels 
ou intellectuels (services).

Biodiversité : Diversité et interactions du vivant à différents 
niveaux d’organisation (génome, individu, population, 
communauté, écosystème, biorégion, biosphère) et rangs 
taxonomiques (espèce, genre, famille).

Capital naturel : Métaphore économique représentant le stock 
d’écosystèmes fonctionnels, y compris la biodiversité, qui assure 
le fl ux de biens et de services naturels sur lesquels reposent notre 
économie et notre bien-être (Aronson et al., 2007 a et b).

Développement économique : Augmentation de la qualité de 
vie pour un taux de production donné fi xe (Daly et Farley, 2004).

Développement économique local et durable (DELD) : 
Le développement durable « répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre à 
leurs propres besoins » (défi nition du Rapport Brundtland issue de 
la Conférence Mondiale sur l’environnement et le développement 
en 1987). C’est l’équivalent du terme anglais « sustainable 
development ». Le mot « durable », dans ce contexte, fait référence 
à un taux d’exploitation. Sous des conditions de durabilité, le taux 
de récolte est inférieur au taux de croissance (ou renouvellement) 
de la ressource exploitée (Daly et Farley, 2004). Pour défi nir le 
développement durable à une échelle locale et insister sur sa mise 
en œuvre concrète et immédiate on utilise de plus en plus les 
termes de DELD (SLED en anglais : sustainable local economic 
development).

Écosystème : Ensemble des organismes vivants et de leur 
environnement avec lequel ils interagissent à un endroit donné.

Évaluation contingente : Estimation hypothétique du prix 
des biens et services non commercialisables basée sur des 
questionnaires demandant à la personne interrogée combien elle 
serait prête à payer pour une unité supplémentaire du bien, ou 
combien elle accepterait d’être payée pour la perte d’une unité 
du bien. 

Internalisation des externalités : Dans le contexte de la 
gestion de l’environnement naturel, les externalités correspondent 
aux conséquences inattendues et non compensées sur les 
écosystèmes d’une activité humaine. Internaliser ces externalités 
signifi e de prendre en compte les dommages et les bénéfi ces 
d’une activité humaine sur l’environnement dans l’estimation du 
coût et des bénéfi ces de l’activité.

Fonctionnalité des écosystèmes : Vigueur des processus 
naturels au sein de l’écosystème.

Mondialisation économique : Expression qui fait référence 
à l’abolition effective des frontières dans le cadre des échanges 
économiques (Daly et Farley, 2004).

Restauration du capital naturel (RCN) : Réapprovision-
nement des stocks de capital naturel pour améliorer à long terme 
le bien-être humain et la santé des écosystèmes (Aronson et al., 
2007a et b).

Restauration écologique : Défi nie par la Société Internationale 
pour la Restauration Écologique (SER, 2002) comme « le procédé 
d’assister le rétablissement d’un écosystème qui a été dégradé, 
endommagé, ou détruit souvent à la suite d’activités humaines ».

Retour par bénéfi ces directs : Retour économique bénéfi ciant 
aux populations locales (acteurs de la restauration) par un circuit 
court (Daly et Farley, 2004).

Résilience : Capacité d’un écosystème à maintenir une 
trajectoire donnée face à des perturbations naturelles ou d’origine 
anthropique (Aronson et al., 2007b ; Westman, 1978). 

Santé des écosystèmes : En référence à la défi nition de 
Costanza, Norton et Haskell (1992), le terme général de « santé » 
est utilisé ici pour illustrer à la fois l’état désiré de l’écosystème 
restauré et la ligne de conduite sous jacente à la pratique de la 
restauration. La « santé » d’un écosystème dépend entre autres 
de sa capacité de résilience, de son degré d’organisation 
(composition, structure, connectivité) et de sa vigueur (fonctionnalité, 
productivité).



Comité Scientifique Français de la Désertification 

La création, en 1997, du Comité Scientifique Français de la 
Désertification, CSFD, répond à une double préoccupation des 
ministères en charge de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification. Il s’agit d’une part de la volonté de mobiliser 
la communauté scientifique française compétente en matière de 
désertification, de dégradation des terres et de développement des 
régions arides, semi-arides et subhumides afin de produire des 
connaissances et servir de guide et de conseil aux décideurs politiques 
et aux acteurs de la lutte. D’autre part, il s’agit de renforcer le 
positionnement de cette communauté dans le contexte international. 
Pour répondre à ces attentes, le CSFD se veut une force d’analyse et 
d’évaluation, de prospective et de suivi, d’information et de 
promotion. De plus, le CSFD participe également, dans le cadre des 
délégations françaises, aux différentes réunions statutaires des 
organes de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification : Conférences des Parties, Comité de la science et de la 
technologie, Comité du suivi de la mise en œuvre de la Convention. 
Il est également acteur des réunions au niveau européen et 
international.

Le CSFD est composé d'une vingtaine de membres et d'un Président, 
nommés intuitu personae par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et issus des différents champs 
disciplinaires et des principaux organismes et universités concernés. 
Le CSFD est géré et hébergé par Agropolis International qui rassemble, 
à Montpellier et dans le Languedoc-Roussillon, une très importante 
communauté scientifique spécialisée dans l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement des pays tropicaux et méditerranéens. Le Comité 
agit comme un organe indépendant et ses avis n'ont pas de pouvoir 
décisionnel. Il n'a aucune personnalité juridique. Le financement de 
son fonctionnement est assuré par des subventions du ministère des 
Affaires étrangères et européennes et du ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement durables, la participation de ses 
membres à ses activités est gracieuse et fait partie de l'apport du 
ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Pour en savoir plus : 
www.csf-desertification.org

Résumé
Ce dossier thématique du CSFD se situe dans le cadre d’une volonté de 
communication, de partage et de discussion des éléments clés de la restauration du 
capital naturel en zones arides et semi-arides. Son but principal est de promouvoir 
l’insertion de cette approche au sein des sociétés et des communautés les plus 
touchées par les processus de désertification.

Les régions menacées par la désertification couvrent environ 40 pour cent des terres 
disponibles. Elles sont le plus souvent le lieu de pauvreté extrême. Une approche 
visant à restaurer simultanément les écosystèmes et la qualité de vie des 
populations locales y est par conséquent nécessaire.

La conservation de la biodiversité, la lutte contre la pauvreté ou le développement 
économique sont communément perçus comme ayant des intérêts indépendants 
et souvent conflictuels. Ce dossier nous montre que la restauration du capital 
naturel vise à mettre en commun ces intérêts à priori différents. En effet, cette 
approche associe restauration écologique et développement durable afin de mettre 
en synergie les bénéfices respectifs de ces deux approches.

Plusieurs sites variés à travers le monde, situés en zones arides ou semi-arides, ont 
été choisis pour illustrer les concepts élémentaires de la restauration du capital 
naturel sur le terrain. Ce dossier est le résultat d’une compilation bibliographique 
effectuée à partir du matériel scientifique disponible relatif à la restauration du 
capital naturel en zones arides et semi-arides. La grande majorité des définitions et 
des illustrations pratiques est adaptée de Aronson, Milton et Blignaut (2007). Un 
ouvrage regroupant 71 scientifiques, gestionnaires et journalistes de la 
communauté internationale dans les domaines de l’écologie, l’économie, et de 
l’économie écologique.

Mots clés :  Capital naturel, services des écosystèmes, restauration, développement 
durable, capital social, désertification

Abstract
The overall aim of this CSFD thematic report is to communicate, share and discuss 
key elements of restoring natural capital in arid and semi-arid regions. Its main goal 
is to promote the implementation of this approach within societies and communities 
that are the most threatened by desertification.

The regions menaced by desertification cover about 40 per cent of the emerged land 
masses. Most people living in these regions are exposed to poverty or extreme poverty. 
An approach to simultaneously restore degraded ecosystems and improve human 
wellbeing is urgently needed.

Biodiversity conservation, poverty alleviation and economic development are 
traditionally perceived as having separate or even conflictual interests. This report 
shows the contrary. Indeed, restoring natural capital combines ecological restoration 
and sustainable development objectives in order to create a synergy between them 
both and also the maintaining of native biodiversity.

Several sites through the world, in arid or semi-arid areas, are discussed to illustrate 
elementary concepts of natural capital restoration in the field. This report is the result 
of the literature review of the available scientific material relevant to natural capital 
restoration in arid and semi-arid areas. Most of the definitions and field illustrations 
are adapted from Aronson, Milton and Blignaut (2007), a book written by 71 
international scientists, managers and journalists in the fields of ecology, economics 
and ecological economics.

Key words:  Natural capital, ecosystem services, restoration, sustainable development, 
social capital, desertification
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